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ADDENDUM N° 1 AU BDI22002-10027 : MARCHE DE FOURNITURE RELATIF A LA « LA PRODUCTION DES PLANTS FORESTIERS, BAMBOUS, CANNE A BOUCHE, ET DES PLANTS AGROFORESTIERS EN APPUI A LA MISE EN PLACE DES CHAMPS ECOLES PAYSANS INTEGRES (CEPI) ET TERRASSES PROGRESSIVES DANS LES EXPLOITATIONS AGRICOLES HORS CEPI POUR LE PACECOR »

Code Navision : BDI2200211
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Le présent addendum concerne les points 2.5, 3.4.5, 3.4.6, 4.13.3 et 6.7 

          2.5 Durée du marché (Nouveau)
Le marché débute pour chacun des lots à la notification de l’attribution du marché et a pour une durée allant jusqu’à fin février 2025 (livraison des plants démarre le 15 Octobre 2024)
3.4.5 Introduction des offres
Nouvelle date limite de dépôts des offres : 22/07/2024 à 10h heure de Bujumbura (GMT+2).
3.4.6 Ouverture des offres
Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur avant le 22/07/2024 à 10 heures 00 mn, heure de Bujumbura (GMT+2). L’ouverture des offres se fera à huis clos.
4.13.3 Délai de garantie
Non applicable. Toutefois, l’adjudicataire s’engage à remplacer les semences de mauvaises qualités constatées soit à la réception ou lors du développement végétatif dans les champs
6.7 Documents à remettre
A cette étape de la procédure de remise des offres, les documents ci-après ne sont plus obligatoires :
· [bookmark: _Hlk138945908]L’attestation de non redevabilité aux impôts délivrée par l’Office Burundais de Recette et encore valide au jour de dépôt des offres ;

· L’Attestation de non faillite délivrée par le Tribunal compétent ; 

· L’attestation de non redevabilité à la sécurité sociale délivrée par l’INSS et encore valide au jour du dépôt des offres ; 

L’extrait du casier judiciaire (Déclaration) de représentant du soumissionnaire dûment habilité à l’engager dans le présent marché.

Toutes les autres dispositions du Cahier Spécial de Charges demeurent inchangées.
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